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QUOI DE NEUF PRèS DE

CHEZ VOUS EN 2024/2025 ?
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Grande rue de la Guillotière : amélioration de
la voirie et végétalisation

Place Abd El Kader : réaménagement 

Rue Garibaldi : 3e phase du projet
d’aménagement et végétalisation 

Secteur Péri : végétalisation du cours
Gambetta, réaménagement de la petite place
Péri, amélioration des passages piétons

Place Mazagran : nouvelle aire de jeu,
extension du jardin partagé, création d’un
terrain de pétanque

Rue Cluzan : sécurisation et végétalisation
des abords du collège Clémenceau  

Rues Pasteur/Bonald : création de passages
piétons arc-en-ciel 

Réalisations espaces publics 
Parc Blandan : ouverture et aménagement
de nouveaux espaces, plantations

Secteur Péri : amélioration de la propreté,
poursuite des aménagements, actions
culturelles et sociales

Quai Claude Bernard : végétalisation des
quais hauts du Rhône et plantation d’un
verger

Ecole Cavenne : création d’une cour nature
dans l’école maternelle et sécurisation des
abords de l’école élémentaire

Et d’autres projets à découvrir en bas de chez vous ou sur www.mairie7.lyon.fr

Parc Blandan

A venir pour les espaces publics

2024 2025
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Secteurs Péri et Mazagran : un plan d’action transversal pour agir pour l’animation du
territoire et le vivre-ensemble, les commerces, l’accompagnement social, la gestion des
déchets, la sécurité et les espaces publics

De nombreux temps d’échange avec les habitant.es, dont des réunions de présentation des
projets et d’échanges au sujet de la place Mazagran

Présence renforcée de la Police Municipale, installation de nouvelles caméras, déploiement
du dispositif Angela, financement d’actions de prévention de la délinquance 

Soutien à la construction de logements sociaux

Soutien logistique et financier aux associations d’éducation populaire, culturelles, de
solidarité et sportives

des actions au quotidien pour votre quartier 

Juin : Festival des cuisines du monde 
et évènement  “Langues sans frontières”

Janvier : vœux aux habitants

Octobre : “Mazagran en mouvement”

Parc Blandan : installation d’un piano, aire
sportive inclusive,  banc d’allaitement, tables
d’échecs, hamacs

Place Raspail : installation d’un frigo
solidaire 

Rue de Créqui : création d’un jardin partagé 

Piscine du Rhône : installation de structures
d’ombrage 

Budget participatif : quelques projets réalisés
Rue Basse-Combalot : installation
d’urinoirs

2025 : 
Bibliothèque de la Guillotière :
réalisation d’une fresque
 

Quelques temps festifs du quartier



Recevez l’actualité du 7e arrondissement 
Pour vous tenir informé de l’actualité du 7e arrondissement, inscrivez-vous
à notre newsletter mensuelle.
mairie7.lyon.fr/mairie-du-7e/sinscrire-la-newsletter-du-7e

La Mairie du 7e édite plusieurs fois par an le Journal du 7 qui est
directement déposé dans votre boite aux lettres. Si vous ne le recevez pas,
dites-le-nous en envoyant un mail à : ma7.communication@mairie-lyon.fr

Rejoignez votre Conseil de quartier !
Participez à la vie de votre quartier en rejoignant le Conseil de quartier :
lyon.fr/vie-municipale/democratie-locale/conseils-de-quartier

Dépôt Analyse Vote

1er oct. - 8 déc. 2024 9 déc. 2024 - 4 mai 2024 5 mai - 15 mai 2025

DÉCOUVREZ LE BUDGET PARTICIPATIF : 
La phase de dépôt : Les habitantes et les habitants peuvent déposer leurs idées pour
améliorer leur quartier. Ces idées doivent concerner des compétences de la Ville de
Lyon (cadre de vie et espaces verts, enfance, jeunesse et éducation, sports et loisirs,
santé, culture)

1.

La phase d’analyse par les services : Les services de la Ville étudient la faisabilité
juridique et technique de toutes les propositions. 

2.

La phase de vote : Les projets réalisables sont soumis au vote des Lyonnaises et des
Lyonnais.

3.

 LES PROJETS AYANT REÇU LE PLUS DE VOTES SERONT ENSUITE RÉALISÉS PAR LA
VILLE DE LYON. 

Plus d’informations sur oye.participer.lyon.fr


